
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 Octobre 2021 

 

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt-cinq Octobre, le Conseil Municipal de la commune de L'ILE 

D’OLONNE, dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire Salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Fabrice CHABOT, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 septembre 2021 

Nombre des conseillers en exercice : 23   Présents : 20    Votants : 22 
 

Etaient présents : Fabrice CHABOT, Thierry MONNEREAU, Christophe PEIGNEY Jocelyne BRETHOMÉ, 

Michel MANDRET, Yohan EVENO, Didier FERRE, Marie-Laure BOSSARD, Laëtitia GOARDET, Nicole 

MARANDEL, Annemieke SCHEENAERTS, Jean-Michel GAZEAU, Jean-Luc HOTTOT, Carole GUERMEUR,  

Etaient absents excusés :  Maryse SOUDAIN (Pouvoir donné à Fabrice CHABOT), Ludmila HEURION 

(Pouvoir donné à Annemieke SCHEENAERTS), Mickaël MICHON (Pouvoir donné à Thierry 

MONNEREAU), Jean-Luc PINGUET (Pouvoir donné à Didier FERRE), Jocelyne GROLLIER (Pouvoir donné 

à Marie-Laure BOSSARD), Aurélie RUNIGO (Pouvoir donné à Carole GUERMEUR), Véronique MAFFREY, 

(Pouvoir donné à Christophe PEIGNEY), Sonia TEILLET (Pouvoir donné à Jean-Michel GAZEAU) 

Était excusé : Jérôme DA SILVA 

Secrétaire de séance : Nicole MARANDEL 

Ordre du jour :  
 

 

 

1 - Nomination d’un conseiller délégué 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal a acté la démission de Mme Emmanuelle 

Chauvin aux fonctions d’adjointe et accepté la proposition de M. le Maire de ne pas nommer 

d’adjoint en remplacement mais plutôt un ou deux conseillers délégués.  

Ainsi M. le Maire propose au conseil municipal de nommer Mme Annemieke Scheenaerts en tant que 

conseiller délégué avec pour mission le suivi de la partie communication et l’appui à Michel Mandret. 

Il indique également souhaiter nommer une seconde personne mais qui a de nouvelles perspectives 

professionnelles. Cette seconde nomination reste donc en suspend dans l’immédiat. 



Monsieur le Maire propose également que Mme Annemieke Scheenaerts perçoive comme les autres 

conseillers délégués une indemnité de 150 € net/mois 

Le conseil municipal valide cette nomination à l’UNANIMITE 

 

2 – Rénovation de la Maison Redais : Marché de travaux 

M. le Maire rappelle que le marché de travaux a été validé lors du dernier conseil municipal à 

l’exception du lot n°10 peinture qui n’avait reçu aucune offre.  

Un second appel d’offre a été organisé avec cette fois deux propositions. Après analyse des offres par 

l’architecte, il est proposé au conseil municipal de retenir les entreprises suivantes 

 

Le conseil municipal à l’UNANIMITE décide de retenir l’entreprise Ludovic Bougo comme présenté ci-

dessus 

 

3 – Ligne de trésorerie 

Pour rappel une ligne de trésorerie a été mise en place en décembre 2020 qu’il est nécessaire de 
renouveler. Les conditions proposées par le Crédit Agricole sont les suivantes : 
Montant 106 750 € 
Commission 0,10 % (identique à 2020) 
Taux : 0,55 % (contre 0,58 % en 2020) 
 
Le conseil municipal valide le renouvellement de la ligne de trésorerie à l’UNANIMITE 

 

5 – Personnel communal : sollicitation de réduction de temps de travail 

Monsieur le Maire rappelle que Mme Angélique Puaud qui travaille actuellement à 75,71 % au sein du 
service enfance/jeunesse (service de cantine, entretien, centre de loisirs le mercredi matin) a sollicité 
une réduction de son temps de travail et ne plus travailler le mercredi matin. Son temps de travail 
serait alors de 62,85 % 
Les besoins du service seront complétés par l’augmentation de temps de travail d’une animatrice 
présente habituellement pendant les vacances scolaires 

 

Le conseil municipal à l’UNANIMITE accepte la demande de réduction de temps de travail tel que 

présenté 



 

6 – Les Sables d’Olonne Agglomération : validation de la CLECT 2020 

Monsieur le Maire et Monsieur Christophe Peigney rappellent que les charges communales et les 

compétences transférées aux Sables d’Olonne Agglomération entrainent des compensations 

financières qui sont examinées annuellement et présentées comme suit  

 

Après cette présentation, rappelant que c’est un montant de 274 960 € qui sera versé à la commune, 

M. Jean-Luc Hottot interroge sur les subventions apportées aux clubs sportifs, la différence qui est 



faite entre certains clubs mais également la répartition des attributions entre la Ville des Sables 

d’Olonne et Les Sables d’Olonne Agglomération. 

Monsieur le Maire indique qu’une commission se réunit à cet effet auprès de laquelle il peut se 

renseigner. 

Le conseil, à l’UNANIMITE émet un avis Favorable à la CLECT 2020. 

 

7 – D.I.A. 

Monsieur le Maire présente les D.I.A. auxquelles il n’a pas donné suite en vertu des délégations 

accordées par le conseil municipal 

 

 

8 - Questions diverses 

- M. Jean-Luc Hottot :  interroge M. le Maire sur l’organisation d’une réunion des présidents 

d’associations pour laquelle il regrette que les membres de la commission associations 

n’aient malheureusement pas été conviés. M. le Maire précise qu’il s’agit d’un oubli qui 

n’aurait pas dû être et souligne le bienfondé de cette requête. Une plus grande vigilance sera 

portée pour des réunions similaires à venir. 

- M. Jean-Luc indique avoir reçu un mail de M. Benoit Rotteleur concernant le plan 

d’alignement de la Brardière. M. le Maire indique avoir été interrogé par la presse à ce sujet 

et pensait avoir été absolument clair. Le plan d’alignement était annexé au Pos de 1982 et 

l’évolution de l’urbanisation supposait une extension et des aménagements différents. 

Objectif était alors de faciliter la circulation automobile et supprimer les excroissances de 

bâtiments. L’extension de la Brardière n’a pas eu lieu et il est aujourd’hui nécessaire de 

préserver son caractère et permettre l’entretien des bâtiments. La commune a eu 

l’opportunité d’acquérir la cave qui est certes en mauvais état. L’objectif immédiat est de 

préserver cette cave en ruine et permettre le projet du particulier riverain. Une réflexion est 

engagée sur le maintien ou non de cet alignement mais cela ne pourra se faire que dans le 

cadre du PLUi d’ici 2 à 3 ans.  

- M. Yohan Eveno précise que cette question est complexe mais M. le Maire lui rappelle que 

c’est lui qui est à l’origine de cet achat et qu’il a également voté en faveur de la suppression 

partielle de l’alignement.  

- M. Jean-Luc Hottot indique avoir participé à une commission déchet de l’agglomération au 

cours de laquelle une pétition pour le changement des camions de transport des déchets a 

été examinée en raison du bruit de ces derniers (grincements) 

- Mme Nicole Marandel indique avoir aidé l’équipe d’animation à la réalisation de peintures 

sur les poteaux extérieurs du centre de loisirs lors des dernières vacances de la Toussaint. Les 

animateurs aimeraient que les élus puissent venir voir leur travail.  

- Mme Annemiecke Scheenaerts remercie le conseil municipal pour cette nomination et 

indique vouloir apporter toute son expérience et son investissement dans cette nouvelle 

mission 

- M. Michel Mandret indique préparer le téléthon avec les associations pour le samedi. M. 

Jean-Michel Gazeau souligne que les associations auraient souhaités être associées plus en 



amont. M. le Maire précise que depuis plus d’un an, très peu d’associations ne se 

manifestent et que le rôle du conseil municipal est que les évènements aient lieu. On ne 

demande qu’une chose est que les associations s’impliquent. 

- M. le Maire rappelle que peu d’associations ont des projets alors que la Mairie est toujours 

disponible pour travailler ensemble. Il faut alors donner des impulsions et la commune doit 

diriger et ne pas attendre les associations.  

- M. Thierry Monnereau indique que les travaux de la Maion Redais vont débuter. Les abords 

de la Maison feront l’objet d’une nouvelle restriction de circulation et de stationnement en 

raison de l’installation d’une grue pour le chantier 

- M. le Maire indique avoir dû se déplacer ainsi que d’autres élus vendredi soir en raison de 

dégradations importantes à la porte entrée de la salle du Pré Neuf. L’auteur a été identifié et 

convoqué avec ses parents. Il prendra en charge l’intégralité des réparations. 


